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ARTICLE 5

Dans la deuxiéme phrase de ’alinéa 50 de cet article, substituer aux mots :
« d’un médecin inscrit sur la liste de ’article 431 »
les mots :

« du médecin traitant ».

EXPOSE SOMMAIRE

L’avis du médecin traitant semble suffisant pour ces actes. De plus, le recours a un
médecin expert présenterait deux inconvénients majeurs : il allongerait considérablement la durée
de ce type de procédure qui doit parfois avoir lieu dans 1’urgence et il représente pour le majeur un
colt considérable sans qu’il soit prévu que celui-ci puisse étre, au moins dans certains cas, pris en
charge par les pouvoirs publics.



